
TU AS ENTRE 16 ET 25 ANS

Rejoins nous !

SERVICE CIVIQUE

CONTACT

L’engagement au
service de la solidarité

LES PEP40

LES AVANTAGES

Référents Service Civique
 

Antoine VIGNAU TUQUET
 06.33.41.88.99

Jeremy PERISSE
06.01.00.74.19

Andreia DESOTEUX
06.29.45.57.42

26 boulevard Ferdinand de Candau
40000 Mont-de-Marsan

05.58.46.20.05

TU ES MOTIVE(E)
TU VEUX AIDER 

Retrouvez les PEP40 sur le site internet :
https://lespep40.org/

Des formations sont délivrées aux
jeunes volontaires :

La formation prévention et
secours civique (PSC1)
La formation civique et citoyenne

Un + pour :

Découvrir un domaine d’action
Valoriser son CV
Gagner en expérience
Se préparer au monde
professionnel

Un dispositif unique :

Un suivi personnalisé avec un
tuteur dédié
Seule la motivation compte
10 domaines d’action
Une carte service civique pour
bénéficier des mêmes avantages
qu’un étudiant
Une aide à l’obtention du BAFA



Le
service
civique

620€/
mois

24h/
semaine

6 à 8
mois

Une
expérience

unique

10
domaines

Un suivi
personnalisé

Des missions 
selon ton profil

Ensemble, nous définissons une mission dans
laquelle tu peux t’investir tout en poursuivant ton
projet professionnel

"Un engagement
citoyen pour la
société"

Une formation civique et citoyenne et
un appui à la réflexion sur ton projet
d’avenir sont mis en oeuvre par les
PEP40.

Pour plus d’informations :
www.service-civique.gouv.fr

Accompagnement des élèves allophones
Inclusion des élèves en dispositif ULIS
“Tu choisis ta mission” : mission sur mesure en
fonction de ton projet

En quelques mots
Le service civique s’adresse à tous les
jeunes motivés et disponibles de 16 à
25 ans, jusqu’à 30 ans en situation de
handicap.

Son objectif est de te proposer un cadre
d’engagement dans lequel tu peux
améliorer ta confiance en toi, tes
compétences, et prendre le temps de
réfléchir à ton avenir, tant citoyen que
professionnel

 Etre utile à ceux qui en ont besoin1.
 Rejoindre une structure tournée vers le
bien commun

2.

 Bénéficier de droits et d’avantages3.
 Enrichir son parcours4.
 Etre indemnisé5.

Pourquoi faire un
service civique ?


